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Politique

De 39 mois (proposition du président de la transition) à 36
mois (adoption par le CNT), la durée de la transition continue
de diviser les acteurs majeurs de cette période transitoire.
Après les grandes formations politiques du pays réunies au
sein du collectif G58 élargi au RPG arc-en-ciel (parti de
l’ancien président Alpha Condé), qui, dans une déclaration,
récusent la durée de la transition de 39 mois, c’est au tour
du FNDC de réagir après l’adoption par le conseil national de
la transition d’une durée de 36 mois. Un « réajustement »
perçu comme une manœuvre savamment orchestré par les deux
organes de la transition (le CNRD et le CNT) pour valider une
durée de trois ans qu’ils espèrent « extensible ».

Pour  l’acteur  majeur  de  la  société  civile,  «  le  conseil
national  de  la  transition  n’a  ni  la  légitimité  ni  les
prérogatives de déterminer la durée de la transition ». Le
FNDC « rejette avec force ce délai adopté par le Conseil
National de la Transition ».
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Lire le communiqué
La Coordination Nationale du FNDC informe l’opinion nationale
et internationale qu’en violation délibérée de l’article 77 de
la  charte  de  la  transition,  élaborée  et  adoptée  de  façon
solitaire par le CNRD, le Conseil National de la Transition a
adopté une prétendue durée de la transition.

La Coordination Nationale du FNDC rappelle que le conseil
national  de  la  transition  n’a  ni  la  légitimité  ni  les
prérogatives  de  déterminer  la  durée  de  la  transition.

La Coordination Nationale du FNDC rejette avec force ce délai
adopté par le Conseil National de la Transition.

La Coordination Nationale du FNDC dénonce l’arrogance et la
volonté du CNRD de saboter cette transition chèrement acquise
au prix du sang des militants pro-démocratie.

La Coordination Nationale du FNDC mettra tout en œuvre, à
travers l’organisation de manifestations citoyennes pacifiques
sur les voies et places publiques, pour s’opposer à la volonté
du CNRD de s’offrir un mandat, par des manœuvres illégales et
illégitimes.

Ensemble unis et solidaires, nous vaincrons.

Conakry le 11 Mai 2022

La Coordination Nationale du FNDC


